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Votre contrat



RISQUES ASSURES : DELAI, PIECES A FOURNIR

> AGENT CNRACL

Risques Délai de déclaration Documents à fournir

Accident de service

Accident de trajet

120 jours

730 jours

• Déclaration internet

• Enquête administrative

• Certificat médical initial de constat de lésions (volet 1 

avec pathologie)

• Arrêté/décision administrative

• Certificats médicaux de prolongation et de rechute

• Procès-verbal de la Commission de Réforme (si 

consultée)

• Bulletin(s) de salaire

• Certificat final

Maladie contractée et aggravée en 

service

120 jours

730 jours

• Déclaration internet

• Avis favorable du médecin de prévention

• Certificat médical initial de constat de lésions 

• Arrêté/décision administrative

• Certificats médicaux de prolongation et de rechute

• Procès-verbal de la Commission de Réforme (si 

consultée)

• Bulletin(s) de salaire

• Certificat final



RISQUES ASSURES : DELAI, PIECES A FOURNIR

Risques Délai de déclaration Documents à fournir

Maladie ordinaire 120 jours

730 jours

• Déclaration internet

• Certificats médicaux

• Le cas échéant avis du Comité Médical

• Bulletins de salaire

Longue maladie 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Avis du comité médical

• Bulletins de salaire

Longue durée 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Avis du comité médical

• Bulletins de salaire

Maternité 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Certificat de constatation de grossesse

• Certificats médicaux de repos supplémentaire et/ou de 

couches  pathologiques 

• Si 3e enfant, attestation mentionnant le nombre d’enfants

• Bulletins de salaire

Adoption 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Document délivré par  la Direction de l’Enfance et de la 

Famille des Services Sociaux

• Document officiel sur lequel figure un visa accordé par la 

Mission pour l’Adoption Internationale

• Bulletin de salaire de la période concernée



RISQUES ASSURES : DELAI, PIECES A FOURNIR

Risques Délai de déclaration Documents à fournir

Paternité et accueil de l’enfant 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Acte de naissance

• Bordereau de la Caisse des Dépôts et Consignation

• Décision administrative précisant les dates

• Bulletin de salaire

Décès Dans les meilleurs 

délais

• Déclaration sur internet

• Extrait d’acte de décès

• Attestation de la collectivité précisant  le nom des 

ayants droits

• Mandat de trésorerie

• En outre, des pièces complémentaires peuvent être 

demandées selon que de besoin.



RISQUES ASSURES : DELAI, PIECES A FOURNIR

> AGENT IRCANTEC

Risques Délai de déclaration Documents à fournir

Accident du travail 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Enquête administrative

• Avis de la CPAM

• Certificat médical initial de constat des lésions

• Certificats de prolongation ou de rechute

• Bulletin de salaire

• Décision administrative si nécessaire

• Décomptes CPAM

Maladie ordinaire 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Certificats médicaux

• Bulletins de salaire

• Décomptes CPAM

Maternité 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Certificat de constatation de grossesse

• Certificats médicaux de repos supplémentaire ou de 

couches pathologiques 

• Si 3e enfant, attestation mentionnant le nombre 

d’enfants

• Bulletins de salaire

• Décomptes CPAM



RISQUES ASSURES : DELAI, PIECES A FOURNIR

Risques Délai de déclaration Documents à fournir

Adoption 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Document délivré par  la Direction de l’Enfance et de la 

Famille des Services Sociaux

• Document officiel sur lequel figure un visa accordé par 

la Mission pour l’Adoption Internationale

• Bulletin de salaire de la période concernée

• Décomptes CPAM

Paternité et accueil de l’enfant 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Acte de naissance

• Décision administrative précisant les dates

• Bulletin de salaire

• Décomptes CPAM

Maladie grave 120 jours

730 jours

• Déclaration sur internet

• Avis de la CPAM

• Bulletins de salaire

• Décomptes CPAM

• Procès Verbal du Comité Médical



L’ouverture de compte



Accès à l’Espace Clients



Création d’un compte

10



Création d’un compte

11

Choisir le type de compte 
Une procédure de création spécifique existe pour chaque type de compte :

- Compte référent

- Compte classique

- Compte BA



Création d’un compte classique

12

> CRÉER UN COMPTE CLASSIQUE

• Pré-requis à la création : le numéro SIRET qui permet d’identifier la collectivité

• Le compte classique doit être validé par le référent pour être actif. La demande d’ouverture de compte lui 
sera transmise pour validation.



Création d’un compte bases de l’assurance

13

> CRÉER UN COMPTE BASE DE L’ASSURANCE (COMPTE BA)

• Pré-requis à la création de ce type de compte : le code BA et le numéro de contrat



Création d’un compte référent

14

> CRÉER UN COMPTE RÉFÉRENT

• Pré-requis à la création de ce compte : avoir l’identifiant unique présent sur le courrier référent envoyé 
par pli postal sur demande



Création d’un compte référent

15



Création d’un compte – Etape commune aux 3 types de 

comptes

16



Création d’un compte – Etape commune aux 3 types de 

comptes

17



Création d’un compte - Etape commune aux 3 types de 

comptes

18

> LE MOT DE PASSE DOIT CONTENIR :

• Un chiffre

• Un caractère majuscule

• Un caractère minuscule

• 8 caractères minimum



Création d’un compte - Etape commune aux 3 types de 

comptes

19



Espace client



Espace clients : Principaux modules

Accès uniquement par le référent Bandeau d’information

Actualités diverses

Un mail est transmis    
au référent pour 

validation de l’accès

Nouvelle fonctionnalité



Déclaration de l’absentéisme



Déclaration de l’absentéisme : Accompagnement dans votre saisie

Aide tout au long de votre saisie        
(affichage en se positionnant dessus)

Information sur les dernières évolutions



Déclaration de l’absentéisme : Gérer vos agents

● Créer un agent

Saisie des données 
notamment les données 
obligatoires suivies par *. 

Etapes de saisie



Déclaration de l’absentéisme : Gérer vos agents

Possibilité de passer l’écran sans saisie     
en cliquant sur Suivant.



Déclaration de l’absentéisme : Gérer vos agents

Possibilité de gérer les 
services depuis cette fenêtre.

Renseigner les informations           
à partir des listes déroulantes     

des référentiels PRORISQ 
(emploi et métier)



Déclaration de l’absentéisme : Gérer vos agents

Possibilité de créer un nouveau service

Renseigner un code, un libellé                      
et une date de début d’effet,                      

puis « sauver »

Possibilité de renseigner une date de fin d’effet



Déclaration de l’absentéisme : Gérer vos agents

● Consulter / Modifier un agent

Possibilité de modifier les informations de 
l’agent en sélectionnant la partie souhaitée

NOMAGENT Prénom-agent



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

● Déclarer un nouveau sinistre

Déclaration possible après la 
création d’un agent

Sélection de la nature de 
l’évènement à saisir avec 
affichage des éléments à 
compléter en fonction du 

choix fait.

1/ chercher l’agent en saisissant au 
moins trois caractères du nom, nom de 
jeune fille ou prénom 

2/ Sélectionner l’agent recherché

3/ Cliquer sur « Saisir un évènement »



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Enregistrer votre 
évènement ou 

Annuler si vous ne 
souhaitez pas 

conserver votre 
saisie.

Saisir les données et 
notamment les 

données obligatoires 
(suivies par *)

A cocher 
pour les 

accidents de 
travail sans 

arrêt

A noter :                                                            
les données saisies au niveau des 

circonstances détaillées seront reprises 
dans l’enquête administrative.                 

Aussi il est conseillé d’être synthétique au 
niveau du descriptif de l’accident.



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Confirmation de la prise en compte de votre 
saisie, considérée comme déclaration*

Lors de la création d’un risque professionnel : 
Possibilité de transmettre automatiquement

l’enquête ou de l’imprimer

* La déclaration doit être accompagnée des 
documents justificatifs



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Sélection du type de conséquence                         
(arrêt de travail, périodes de soins…)                            

lié au sinistre, avec affichage des 
éléments à compléter en fonction du 

choix fait.

Enregistrer votre conséquence ou Annuler si 
vous ne souhaitez pas conserver votre saisie.

Saisie des données 
notamment les 

données obligatoires 
suivies par *. 



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Liste dynamique des pièces à fournir 
en fonction du type d’évènement saisi

Cliquer sur            pour ajouter 
un document



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Intitulé du document à fournir

Choix du fichier à intégrer sur votre bureau

● Ajout d’un document autre

Sélection de la typologie du 
document dans la liste



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Partie sinistre

Partie conséquences

Affichage du récapitulatif de la 
saisie dans une fiche 
évènement unique.

Partie documents

Partie salaires



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Après l’enregistrement de la période d’arrêt, l’alerte s’affiche



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

● Consulter / Modifier un sinistre existant

Recherche de l’agent

Sélection de l’évènement                        
à consulter / modifier                        

pour accéder au détail de l’évènement

NB:                                                                                                   
si la maladie ordinaire est transformée en longue 

maladie, intégrer le procès verbal du Comité médical                            
et le rattacher au dossier maladie ordinaire                             

afin que votre gestionnaire puisse effectuer la 
régularisation.



Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un sinistre

Visualisation                                      
des données calculées

Visualisation du montant dû –
état des remboursements 

Possibilité d’ajouter une nouvelle période d’arrêt ou de soins

Visualisation    des 
frais médicaux 

saisis



Possibilité de déclarer un décès en sélectionnant 
le type d’évènement dans la liste déroulante

Mise à disposition de la plaquette 
reprenant toutes les informations 

liées au capital décès

Renseigner l’ensemble des 
informations nécessaires pour 

le calcul et le versement du 
capital décès

Déclaration de l’absentéisme : Déclarer un décès



Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours

Lien pour accéder à la fonctionnalité                    
« mes actions en cours » avec volume des actions.

Liste des typologies.



Description de l’alerte des fin de droits                         
afin de transmettre le dossier à l’instance concernée

Possibilité de supprimer l’alerte               
afin qu’elle n’apparaisse plus dans la liste

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours



Liste des dossiers pour lesquels 
un tiers est impliqué

Possibilité de faire la demande 
de recours directement à partir 

de cet écran

NOMAGENT Prénom

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours



Date d’exigibilité du document 
selon les conditions du contrat.

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours

Cliquer sur intégrer 
pour accéder à la 

fenêtre d’intégration.

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours



Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours  

Sélection du document manquant en cliquant sur          pour l’intégrer

Date d’exigibilité 
mentionnée



La ligne de blocage sur laquelle le justificatif           
a été intégré n’est plus affichée,                             

car l’action a été traitée

NOMAGENT Prénom

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours



Liste des évènements pour lesquels                         
une date de reprise pourrait être renseignée.                             

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours

NOMAGENT Prénom

Cliquer dans la colonne « date ».                             

Vous pouvez renseigner la date de reprise s’il y 
a lieu, puis « valider » dans la colonne 

« action ». Une fois la date renseignée et 
validée, la ligne du dossier est supprimée.



Liste des dossiers pour lesquels                               
un ou plusieurs documents                                

n’ont pu être intégrés et qu’il faut modifier

NOMAGENT Prénom

Déclaration de l’absentéisme : Mes actions en cours



NOMAGENT Prénom

Consulter les éléments saisis sur 
une journée sélectionnée

Déclaration de l’absentéisme : Visualiser vos données



Consulter                                                
les remboursements réalisés                               

sur une période donnée                                   
(maximum sur les 12 derniers mois)

Compléter les filtres                                
en fonction des 

éléments recherchés.

Jolieville Mairie

Jolieville Mairie

Jolieville Mairie

Jolieville Mairie

LINE Marie

SERIEN Jean

MAGE Ally

STAIN Alain

MAGE Ally

LINE Marie

BONNOT Jean

BONNOT Jean

BONNOT Jean

Jolieville Mairie

Jolieville Mairie

Cabinet de radi

HALLE Jaime

CAMAN Meddy

Visualiser                                      
les bordereaux et 

décomptes

Remboursements réalisés

Déclaration de l’absentéisme : Visualiser vos données



Compléter les filtres                                            
en fonction des éléments recherchés

les documents intégrés

Consulter les documents intégrés au niveau 
de la collectivité.

Déclaration de l’absentéisme : Visualiser vos données



Lorsque la recherche agent est effectuée :                         
possibilité d’éditer les deux types de documents                

après avoir sélectionné l’évènement lié.

Déclaration de l’absentéisme : Editer



Les attestations                 
de prise en charge                   

sont à adresser                        
à Sofaxis

Note explicative

Ajout de la latéralité

Déclaration de l’absentéisme : Editer



Codification 
PRORISQ

Déclaration de l’absentéisme : Editer

Les champs complétés 
lors de la déclaration sont 

renseignés



2/ sélectionner l’évènement concerné par le recours : 
vous pourrez ensuite renseigner le formulaire

1/ Rechercher l’agent souhaité

Déclaration de l’absentéisme : Gérer les demandes



Possibilité 
d’enregistrer le 
recours ou de 

l’envoyer

Renseigner le formulaire avec l’ensemble des 
informations nécessaires pour déclencher le recours.

Déclaration de l’absentéisme : Gérer les demandes



2/ Sélectionner l’état du recours:
- Clos : dossier soldé
- Ouvert : dossier en cours d’analyse
- Saisi : tiers impliqué identifié mais pas de 
demande de recours

Déclaration de l’absentéisme : Gérer les demandes

1/ Rechercher l’agent souhaité



Rechercher l’agent

Puis sélectionner

L’outil remonte 
directement                 

l’historique des arrêts

Renseigner                
l’arrêt à étudier

Et cliquer sur calculer

Déclaration de l’absentéisme : Gérer les demandes



L’outil calcule l’arrêt à étudier en fonction de l’historique connu         
et indique les périodes à plein et à demi traitement

Via un code couleur

Via un récapitulatif

Déclaration de l’absentéisme : Gérer les demandes



Visualiser les documents

Historique : les contrats en cours en 2019 signés
- Contrats
- Notices d’informations,
- Avenants
- Dont acte

Historique des contrats

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2020

01/01/2023

01/01/2023

01/01/2023

01/01/2023

01/01/2023

01/01/2016

01/01/2016

01/01/2019

01/01/2019

Déclaration de l’absentéisme : Accéder aux contrats



Bordereaux et décomptes



Sélectionner le colis souhaité

Documents disponibles 
pendant 1 an

Bordereaux et décomptes

Mail d’information de la mise 
à disposition du document



Documents manquants



GRÂCE À CETTE FONCTIONNALITÉ, VOUS AVEZ LA POSSIBILITÉ DE RETROUVER L’ENSEMBLE DES COURRIERS DE 

DOCUMENTS MANQUANTS GÉNÉRÉS À PARTIR DE L’OUTIL PRESTATIONS ET TRANSMIS À VOTRE COLLECTIVITÉ.

Mairie, 69000 XXX

Documents manquants

Mail d’information de la mise 
à disposition du document

Etat des documents manquants à un instant T 
(Vision en instantané dans mes actions en cours)



Liste des arrêts



Liste des arrêts

Vous devez définir les paramètres en sélectionnant la catégorie d’agent, le type de liste à 

partir de la liste déroulante, ainsi que le budget de cotisation.

Puis cliquer sur « continuer ».



Liste des arrêts

Sélectionner le risque que 
vous souhaitez étudier



Liste des arrêts

Possibilité de 
sélectionner un mode 
d’édition (PDF ou Excel 

ainsi que les 
destinataires de cette 

requête en indiquant les 
adresses mail



Liste des arrêts

Possibilité de 
paramétrer l’envoi de 

cette requête par 
fréquence



Liste des arrêts



Services associés au 

contrat



Le contrôle médical 

La contre visite



La contre-visite médicale

> LES OBJECTIFS DE LA CONTRE-VISITE MÉDICALE

• Vérifier, au jour du contrôle, la justification médicale de l’arrêt en cours

> NOS ENGAGEMENTS :

• Organisation de la CV sous :

• 2 jours ouvrés

• au domicile de l’agent ou au cabinet dans les meilleurs délais

• Mandatement d’un médecin généraliste agréé
• Contrôle de l’état de l’agent au jour de l’examen sur le motif unique : L’arrêt est-il médicalement justifié ?
• Transmission des conclusions dans le respect du secret médical
• Conseil sur les conséquences du contrôle

La contre-visite peut être déclenchée à tout moment pour des arrêts 

en maladie ordinaire et en accident du travail



Le contrôle médical

L’expertise



L’expertise

> OBJECTIFS DE L’EXPERTISE 

• Assurer un suivi médical des accidents
• Valider l’imputabilité d’un accident de service ou vérifier le caractère professionnel d’une maladie contractée

en service
• Contrôler la pertinence médicale des prolongations d’arrêt
• Prévoir une date de reprise d’activité et anticiper un besoin d’aménagement de poste ou de reclassement
• Démontrer aux agents l’engagement de l’employeur dans une démarche active de suivi des dossiers

d’accidents

> DES EXEMPLES D’EXPERTISES PERTINENTES :

• En cas de doute sur l’imputabilité médicale des lésions lors de la déclaration d’un accident :

• Malaise, infarctus

• Troubles psychologiques

• Sur une longue période d’arrêt de travail afin de :

• Justifier les arrêts,

• Prévoir une date de reprise et un éventuel aménagement de poste ou reclassement

• Etablir une date de consolidation ou guérison

• Lors d’une déclaration de rechute afin de valider qu’il s’agisse d’une rechute médicale et non d’un nouvel
accident

• Sur une nouvelle pathologie apparaissant sur le certificat médical : recherche d’état antérieur, d’une
pathologie indépendante.

• Sur les frais de soins de l’agent : appareillages lourds, cure thermale, rééducation,
hospitalisation…(recherche du lien direct et certain avec les conséquences de l’accident)

• Après la mise en retraite de l’agent, selon la fréquence et le coût des frais.



L’expertise

> COMMUNICATION DES DÉTAILS DU RENDEZ-VOUS SOUS :

• 7 jours ouvrés

> GESTION ADMINISTRATIVE PAR NOS SERVICES

• Analyse du dossier pour cibler la spécialité du médecin agréé à missionner,

• Rédaction de l'ordre de mission pour transmission au médecin,

• Envoi de la convocation à l’agent,

• Envoi des conclusions de l’expertise sous 20 jours après avoir effectué un contrôle de cohérence.



Le recours contre tiers responsable



Le recours contre tiers responsable

>OBJECTIF

> RÉCUPÉRER AUPRÈS D’UNE COMPAGNIE ASSURANT UN TIERS IDENTIFIÉ ET RESPONSABLE D’UN
SINISTRE, OCCASIONNÉ À L’UN DE VOS AGENTS, LES SOMMES :

• réglées par la compagnie partenaire au titre du contrat statutaire,

• restées à la charge de la collectivité, assurée ou non sur le risque statutaire (indemnités, primes, charges
patronales, franchises, frais médicaux, capitaux décès)

10 ans pour engager une 

procédure de recours à compter 

de la date de consolidation
2017

3 millions recouvrés 

pour les collectivités



Le recours contre tiers responsable - Procédure



SITUATIONS DANS LESQUELLES UNE PROCÉDURE DE RECOURS PEUT ÊTRE ENGAGÉE

Le recours contre tiers responsable

> CONTRE UN ASSUREUR AUTOMOBILE (ACCIDENT DE CIRCULATION) 

o Refus de priorité du tiers,

o Piéton renversé par un véhicule en dehors du passage protégé (victime protégée),

o Cycliste percuté par un véhicule alors que ce dernier passait au feu vert (victime protégée),

o Un agent passager du véhicule conduit par son conjoint percute le véhicule le précédent
(victime protégée),

o Passager d’un bus qui a freiné brusquement.

> CONTRE UN ASSUREUR EN RESPONSABILITÉ CIVILE

o Société de travaux : la victime chute sur la chaussée dans un trou non signalé et non protégé.

o Propriétaire d’un animal : un agent municipal blessé en voulant récupérer un âne échappé de son
enclos, un agent se fait mordre par le chien d’un tiers.

o Responsabilité civile d’une Fédération Française de sport : un agent assiste à une animation de
Noël pendant ses congés. Le Père Noël en parapente chute sur le public et blesse l’agent.

o Gérant d’un magasin, la victime glisse sur un pot de confiture brisé sur le sol.

- 83 % des dossiers relèvent de 

l’assurance automobile 

- 17 % de la responsabilité civile



DEMANDE DE RECOURS DANS LE CADRE D’UN ACCIDENT DE SERVICE

Le recours contre tiers responsable

> SUITE AU RAPPORT HIÉRARCHIQUE OU À L’ENQUÊTE ADMINISTRATIVE

> RÉPONSE À LA QUESTION « L’ACCIDENT A T-IL ÉTÉ CAUSÉ PAR UN TIERS ?» SUR LE FORMULAIRE

D’ENQUÊTE ADMINISTRATIVE

> COCHE DE LA CASE TIERS IMPLIQUÉ SUR L’OUTIL DE DÉCLARATION DE L’ABSENTÉISME



AIDES À LA DÉTECTION D’UN RECOURS DANS LE CADRE D’UN ACCIDENT DE VIE PRIVÉE

Le recours contre tiers responsable

> UNE FICHE D’INFORMATION

• A adresser aux agents ou à insérer dans un 
support de communication interne

> AVIS D’ARRÊT DE TRAVAIL MALADIE

Un modèle de courrier

Une affiche



Les activités de soutien psychologique 

individuel et collectif



Soutien psychologique : Outils et dispositifs

Individuelle Collective

REPERE

REACTION

Groupes

de parole

ACTIONS PRÉVENTIVES & CURATIVES

Bien-être au travail

Souffrance

RESSOURCES



Soutien psychologique

85

> LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE C’EST …

• Une aide ponctuelle et partielle, centré sur le vécu de l’agent

• Un temps et un lieu neutre favorisant l’expression du ressenti de l’agent,

• Une série d’entretiens de soutien pouvant avoir des effets thérapeutiques,

• Un outil de prévention qui doit s’inscrire dans une politique de prévention globale relevant de la 
responsabilité de l’employeur : actions relevant du management, de la gestion RH, de la médecine du 
travail.

> LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE, CE N’EST PAS…

• Un suivi psychiatrique : il ne s’agit pas du traitement d’une maladie psychiatrique relevant de la 
compétence d’un médecin spécialiste,

• Une formation : il ne s’agit pas d’un enseignement à la gestion du stress, aux techniques de 
communication

• Une gestion de conflit : il ne s’agit pas de la régulation d’une situation conflictuelle engageant plusieurs 
protagonistes
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> REPERE : FAVORISER LE RETOUR AU TRAVAIL DES AGENTS ABSENTS ET LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI 
DES AGENTS PRÉSENTS.

• Jusqu’à 20 séances de soutien psychologique individuel

> REACTION : SUITE À UN ÉVÉNEMENT TRAUMATISANT, GARANTIR UNE REPRISE RAPIDE EN CAS 
D’ARRÊT OU LE MAINTIEN DANS L’ACTIVITÉ ET PRÉVENIR L’APPARITION DE TROUBLES 
PSYCHOPATHOLOGIQUES

• 3 à 5 séances de type débriefing individuel

• Prise en charge immédiate par un(e) psychologue

Que l’origine du mal-être soit professionnelle ou personnelle, le programme REPERE constitue 
une réponse adaptée et efficace aux problématiques rencontrées par les agents

À la suite d’une agression verbale ou physique ou d’une exposition à un évènement traumatisant 
sur leur lieu de travail (agression par un usager à l’accueil, décès d’un collègue, d’un usager, d’un 

patient, témoin d’un accident…), vos agents peuvent ressentir le besoin d’être accompagnés 
pour surmonter cette épreuve. REACTION doit être déclenché au plus vite après l’évènement 

(dans un délai maximum de 8 jours après la date de survenance).
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> REHALTO*

• Soutien psychologique par téléphone 

• Service totalement confidentiel

• Accessible à tous les agents de la Fonction Publique Territoriale

• Disponible 24h/24 et 7j/7 grâce à un numéro vert

• Dans la limite de 5 séances par agent, par thème et par an

• Les accompagnements sont réalisés dans le respect de la personne et dans la plus stricte confidentialité 
des informations confiées. L’accompagnement Réhalto ne se substitue pas à une psychothérapie au 
long cours.

• *Réhalto est une entreprise pionnière en France dans le développement de la santé et de la qualité de vie au 
travail. 

propose une solution concrète pour résoudre les difficultés ponctuelles de vos 
agents qu’elles soient d’ordre professionnel, familial ou personnel. Elle facilite le 
retour des agents à leur poste de travail et le maintien dans l'emploi de ceux qui 

sont présents mais en souffrance.
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> RESSOURCES : PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE ET SOCIAL INDIVIDUEL, CONÇU 
POUR AIDER LES BÉNÉFICIAIRES À SURMONTER LEUR MAL-ÊTRE AU TRAVAIL MAIS AUSSI LEURS 
DIFFICULTÉS FAMILIALES, FINANCIÈRES OU SOCIALES POUVANT INFLUER SUR LEUR VIE 
PROFESSIONNELLE

• S’inscrit dans le cadre d’un programme REPERE. Il est mis en œuvre suite à une orientation et 
proposition du psychologue en charge du pré-entretien téléphonique, si le dispositif répond à son besoin

• Un accompagnement social à distance est alors mis en place parallèlement à l’accompagnement 
psychologique,

• 14 séances de soutien psychologique et un nombre illimité de séances d’accompagnement 
social pendant 6 mois maximum.

> ACCOMPAGNEMENT SOCIAL : L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL EST DÉPLOYÉ PAR NOTRE PARTENAIRE 
RMA (RESSOURCES MUTUELLES ASSISTANCE), PLATEFORME SPÉCIALISÉE DANS L’ASSISTANCE 
SANTÉ ET PRÉVOYANCE, LES SERVICES D’AIDE ET DE CONSEILS À LA PERSONNE ET 
L’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOSOCIAL

• Réalisé par des assistantes sociales et des conseillères en économie sociale et familiale,

• Elles peuvent assurer l’information, le conseil, l’orientation sur l’accès aux droits, les démarches administratives, 
la gestion de budget, des demandes de secours financier,…
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> COMMENT ABORDER LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE AVEC L’AGENT ?

• 1. Proposer - Resituer l’intérêt de l’accompagnement dans le cadre du travail, l’agent restant libre 
d’accepter ou de refuser la proposition.

• 2. Expliquer - Préciser le déroulement de l’accompagnement (modalités de prise de contact, nombre de 
séances possible).

• 3. Rassurer – Exposer les éléments du cadre (confidentialité, information à l’employeur d’ordre 
administratif uniquement).
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> GROUPE DE PAROLE

• Il s’agit d’un accompagnement collectif, sous forme d’une séance de « débriefing ».

• Dans un espace confidentiel et neutre, les agents peuvent laisser libre cours à l’expression de leurs 
souffrances, de leurs interrogations ou des difficultés vécues après un traumatisme. Ce programme est 
conçu pour aider les agents à retrouver un équilibre, suite au traumatisme, et de prévenir ainsi les 
arrêts maladie.

• Séance collective de 2 heures assurée par un(e) psychologue clinicien(ne) membre de notre réseau 
ou par un(e) de nos psychologues clinicien(ne)s. avec 10 personnes maximum pour faciliter le dialogue 
et les échanges,

• Garantie de confidentialité

Les agents de votre collectivité peuvent être confrontés à des situations 
traumatisantes, dans le cadre de leur activité (accident grave, agression, 

suicide, deuil…) : une intervention collective de type « débriefing » avec tout 
le personnel concerné directement ou indirectement par cet évènement 

peut alors être mis en place.



Vos interlocuteurs Relyens

>SERVICE RELATIONS CLIENTS : 

• 02 48 48 15 15 – relationclient.sofaxis@relyens.eu

>CONTRÔLE MÉDICAL : 

• 02 48 48 10 50 – controle.sofaxis@relyens.eu

>SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE : 

• 02 48 48 14 60 - soutienpsy.sofaxis@relyens.eu

>ASSISTANCE JURIDIQUE :

• 02 48 48 12 00 – juridique.sofaxis@relyens.eu
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Vos interlocuteurs du Centre de Gestion

>MADAME ISABELLE PIGOULLIE-RODULFO, DIRECTRICE DU CENTRE DE GESTION

• 04 32 44 89 49 – i.pigoullie-rodulfo@cdg84.fr

>MADAME LAURE DESCHAMPS, RESPONSABLE DU POLE CARRIERES/JURIDIQUE

• 04 32 44 89 31 – l.deschamps@cdg84.fr

>MADAME SOPHIE RICOL, REFERENTE CONTRAT GROUPE ASSURANCE 

STATUTAIRE

• 04 65 20 00 20 – assurancestatutaire@cdg84.fr



Merci de votre attention



www.sofaxis.com

http://www.sofaxis.com/

